GAZIFÈRE INC.

TÉMOIGNAGE DE LUCIE VANDAL-PARENT ET LISE MAUVIEL
CAUSE TARIFAIRE 2007

Q.1
Quels sont vos noms et positions au sein de Gazifère Inc. ?

R.1
Mon nom est Lucie Vandal-Parent et je suis Directeur général adjoint.  Mon nom est Lise Mauviel et je suis Directeur, réglementation et budgets.
Q.2
Avez-vous déjà témoigné devant la Régie de l'énergie (Régie) ?
R.2
Oui. 

Q.3
Quel est l'objectif de votre témoignage ?

R.3
Notre témoignage a pour but d’apporter des précisions sur l’application de la formule du mécanisme incitatif approuvé par la Régie dans sa décision D-2006-158 et de fournir les détails relatifs au calcul du revenu additionnel requis pour l’année témoin 2007 découlant de cette application.

Notre témoignage a aussi pour but d’apporter des précisions sur les réalisations de chacune des mesures offertes aux clients de Gazifère dans le cadre de son Plan global  en efficacité énergétique pour l’année témoin 2006 et de donner suite à certaines demandes de la Régie formulées dans la décision D-2006-158.   
Q.4
Est-ce que Gazifère a calculé le revenu additionnel requis pour l’année témoin 2007 en appliquant la formule du mécanisme incitatif approuvé par la Régie dans sa décision D-2006-158?
R.4
Oui. Le revenu additionnel requis pour l’année témoin 2007 a été calculé en appliquant le mécanisme incitatif approuvé par la Régie dans sa décision D-2006-158 et s’établit à un montant de 18 896 800$, ce qui représente une augmentation moyenne de 1,9 % des tarifs de distribution.  Gazifère vous réfère à la pièce GI-2, document 1, page 1 de 1, à cet effet. 
Q.5 
Comment le revenu requis de distribution de l’année précédente, soit l’année témoin 2006, a-t-il été établi dans le cadre de la formule pour l’année témoin 2007? 
R.5
Le revenu requis de distribution de 2006 utilisé dans le cadre de la formule pour l’année témoin 2007 correspond au revenu requis de distribution total approuvé par la Régie dans sa décision D-2006-158 au montant de 18 350 600$, lequel a été ajusté à la baisse pour tenir compte des comptes différés 2006 et des charges non récurrentes liées au frais de déménagement.  Le revenu requis de distribution de l’année précédente ainsi calculé se chiffre à 17 769 400$.  Gazifère vous réfère à la pièce GI-2, document 2, page 1 de 2, lignes 8 à 21, pour les détails relatifs à ce calcul.  
Q.6
Quel est le taux de rendement sur l’avoir demandé par Gazifère pour l’année témoin 2007 ? 

R.6
Dans sa décision D-2006-158, la Régie a autorisé, pour la durée du mécanisme incitatif, la reconduction du mécanisme d’ajustement automatique du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire selon la formule approuvée dans les décisions D-99-09, D-2000-48 et               D-2001-55.  Gazifère a donc calculé le taux de rendement sur l’avoir pour l’année témoin 2007 en appliquant cette formule et demande à la Régie d’approuver le taux de 9,14% ainsi calculé.  Nous vous référons à la pièce GI-2, document 2.2.1, pour le calcul détaillé dudit taux.

Q.7
Est-ce que Gazifère demande l’approbation des soldes des comptes différés dont elle désire disposer et considérés comme des exclusions dans la formule du mécanisme incitatif ? 

R.7
Oui.  D’abord, Gazifère demande l’approbation du solde de 272 500$ inclus au compte différé – charges réglementaires et du solde de 157 500$ inclus au compte différé – PGEÉ.  Les sommes accumulées dans ces comptes couvrent la période du 1er mars 2005 au 28 février 2006 et portent rémunération jusqu’au 31 décembre 2006.  

Ensuite, Gazifère demande l’approbation du solde de 164 900$ inclus au compte différé – mécanisme incitatif.  La somme accumulée dans ce compte portant rémunération couvre la période du 1er mars 2005 au 31 décembre 2006 et correspond aux dernières charges accumulées dans ce compte qui ont servi exclusivement à développer le mécanisme incitatif.  Tel que précisé par la Régie dans sa décision D-2006-158, le maintien de ce compte n’est plus requis pour la durée du mécanisme incitatif.  

Enfin, Gazifère demande l’autorisation de disposer du solde de (59 500$) du compte – MAPR, montant à payer aux clients, calculé pour l’année témoin 2005 et pour lequel Gazifère a demandé la liquidation dans le cadre de la Fermeture des livres 2005, requête 3607-2006, paragraphes 6, 7, 13 et 14.  
Gazifère vous réfère à la pièce GI-2, document 2.3, quant à ces montants.
Q.8
Est-ce que Gazifère demande à la Régie d’autoriser les projets d’extension et de modification du réseau dont le coût est inférieur au seuil de 450 000$ prévu au Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie? 

R.8
Oui.  Gazifère demande une telle autorisation pour les projets d’extension et de modification du réseau au montant de 3 909 100$ qui se détaillent comme suit :

Additions liées à l’addition de clients


3 058 000$

Additions liées à l’entretien du réseau

   851 100$

Gazifère compte desservir 1 043 nouveaux clients avec les investissements en capital de 3 058 000$ liées aux additions de clients.  Le résultat de l’analyse de rentabilité démontre que ces investissements sont rentables puisqu’ils dégagent une valeur actuelle nette (VAN) de 887 376$ et un taux de rendement interne (TRI) de 9,58 %.
Gazifère vous  réfère à la pièce GI-1, document 2, pour le détail relatif aux projets d’extension et de modifications de réseau pour un montant total de 3 909 100$ pour l’année témoin 2007.
Q.9
Avez-vous des précisions à apporter sur les réalisations de chacune des mesures offertes aux clients de Gazifère dans le cadre du Plan global  en efficacité énergétique pour l’année témoin 2006? 
R.9
Oui.  Gazifère vous réfère au rapport annuel 2006 préparé par son expert retrouvé à la pièce GI-4, documents 1 et 1.1.  
Q.10
Est-ce que Gazifère a fait état des économies d’énergie (m3), des réductions de co2 (tonnes) et des économies d’eau (litres) générées par les mesures d’efficacité énergétiques mises en place pendant l’année témoin 2006 ?  

R.10
Oui.  Voir la pièce GI-4, document 1.1, page 2 de 2.  

Q.11
Dans sa projection de volumes 2007, Gazifère a-t-elle reflété les réductions de volumes attribuables au PGEÉ 2007 approuvé dans la décision D-2006-158?
R.11
Oui.  Selon les budgets approuvés en vertu de la décision D-2006-158, Gazifère prévoit économiser annuellement 1 008 402 m3 avec l’implantation de son PGEÉ 2007 à un coût de 601 384$.  Si Gazifère prend en considération la date prévue d’implantation des mesures et tient compte des degrés-jours normaux pour le chauffage des locaux, elle prévoit alors économiser 455 695 m3 pour l’année témoin 2007.  Les volumes projetés à la pièce GI-3, documents 1 et 1.1, tiennent compte de la réduction de volumes attribuables au PGEÉ 2007.   
Q.12
Gazifère a-t-elle déposé le tableau de suivi et projections des programmes d’efficacité énergétique, tel que requis par la décision D-2006-158?

R.12
Oui.  Voir la pièce GI-4, document 2.  
Q.13
Est-ce que ceci termine votre témoignage ?

R.13
Oui.
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